
Aspects financiers 
 

 Voie 2 : 100 € à la charge du candidat. 

 Voie 1 : prise en charge possible par les 
organismes de financement de la formation 
professionnelle (CPF, OPCO, VIVEA…) en 
fonction du statut des candidats, après 
établissement d’un devis et d’une convention. 

Cette formation aborde  4 
domaines : 
 
 Les risques liés à l’utilisation des 

produits phytosanitaires, les me-
sures de prévention possibles et 
les réactions en cas d’intoxica-
tion. 

 Les risques pour l’environne-
ment et les principales voies de 
contamination , lors des manipu-
lations, du transport, du stock-
age… . 

 Les stratégies existantes pour li-
miter le recours aux produits 
phytopharmaceutiques. 

 La réglementation. 

 
 

   
Contacts pour le territoire Limousin 

Corrèze : CFPPA de Tulle – Naves 

Cézarin—16460 NAVES 

05.55.27.20.41    mèl : cfppa.tulle-naves@educagri.fr  

CFPPA de Meymac 
Rue Ecole Forestière—19250 MEYMAC 
05.55.46.02.00    mèl : cfppa.meymac@educagri.fr  

 
 
 
 

LE RÉSEAU DES CFPPA DU 
TERRITOIRE LIMOUSIN 

À tous les utilisateurs professionnels, distributeurs et 

prescripteurs de produits phytosanitaires qui doivent  

être certifiés, conformément au plan ECOPHYTO 

qui rend leur formation obligatoire. 

En partenariat :  
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Creuse : CFPPA d’Ahun 

Le Chaussadis 23150 Ahun 

05.55.81.48.90    mèl : cfppa.ahun@educagri.fr  
 

Haute-Vienne : CFPPA les Vaseix/Bellac 

Les Vaseix 87430 Verneuil/Vienne 

05.55.48.44.30    mèl : cfppa.limoges@educagri.fr  
 

CFPPA Saint-Yrieix 

La Faye 87 500 SAINT-YRIEIX 

05.55.08.37.88    mèl : cfppa.lst-yrieix@educagri.fr  
Chambre agriculture 



 Voie 1 : Formation (5 certificats) 

Vous suivez une formation sur les quatre do-
maines (voir au verso) . La durée de la forma-
tion varie selon le certificat individuel préparé : 

 « Conseil à l’utilisation des produits phyto-
pharmaceutiques » : 4 jours 

 « Décideur entreprise non soumise à agré-
ment » : 2 jours 

 « Opérateur » : 2 jours 

 « Décideur entreprise soumise à agrément » : 
3 jours 

 « Mise en vente, vente de produits phyto-
pharmaceutiques » : 3 jours 

 En fin de formation, le candidat réalise un 
test d’évaluation portant sur l’ensemble de la 
formation. Si le test est réussi, le certificat est 
validé pour 5 ans. S’il y a échec au test, le 
candidat suit une journée supplémentaire de 
formation. 

 Voie 2 : Test QCM 

Vous estimez bien maîtriser les quatre do-
maines de la formation, vous passez directe-
ment un test Questions à Choix Multiples.  

 Si vous êtes admis, vous obtenez le certi-
ficat individuel. 

 Si vous n’êtes pas admis, vous devez obli-
gatoirement suivre la voie 1. 

 Voie 3 : Validation académique 

Le certificat individuel vous est délivré au vu de vos 
diplômes , titres et certifications professionnelles, 
obtenus moins de 5 ans à la date de la demande, et 
faisant partie de la liste officielle établie par arrêté 
ministériel 
 
Contact : DRAAF Nouvelle Aquitaine/ Service for-
mation 

DRAAF-SRFD site de Bordeaux 
51 Rue Kiéser   CS 31387 

33 077 BORDEAUX cedex 
certiphyto.draaf-nouvelle-aquitaine@agriculture.gouv.fr 

 

 

L’ensemble des certificats individuels « produits 
phytopharmaceutiques » ont durée de validité de 5 
ans. 

A l’issue, le candidat doit :  

 suivre une formation de renouvellement (1 ou 
2 jours en fonction des certificats) 

 passer un test Questions à Choix Multiples 

Contact : appeler le CFPPA de votre 

secteur ou du département et prendre 

un rendez-vous 

Orientation : la personne ressource du 

CFPPA vous accueille et vous propose 

une solution adaptée vers la certification 

Voie 3 
Validation  

académique 

Voie 2 
QCM 

Voie 1  
2, 3 ou 4 journées de 

formation selon certificat 
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